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            Demande N°  AQ 
 

DEMANDE D’AGREMENT AQUACOLE ET LE CAS ECHEANT 
D’OCUPPATION DU DOMAINE PUBLIC A DES FINS AQUACOLES 

En application de l’Arrêté n° 2035 CM du 08/11/2010 portant application de la délibération n° 2010-55 APF du 02/10/2010 portant mise 
en place d'une procédure d'agrément au profit des aquaculteurs de Polynésie française et de l’Arrêté n°241 CM du 25/02/2010 fixant la 
procédure d'instruction et de recevabilité des demandes d'occupation temporaire du domaine public destinées à des activités de pêche et 

d'aquaculture. 

  
1   DEMANDEUR 
 

1.1 – PERSONNE PHYSIQUE :  
 

NOM : ………………………………………………………………………………………………………….............. 

PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………... 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : …………………………………………………………………………………... 

ADRESSE GEOGRAPHIQUE : ……………………………………………………..................................................... 

BP : ……………………............. COMMUNE : …..……………................ ILE : .…………………........................... 

ADRESSE ELECTRONIQUE : ...……………………………………………..………………………........................ 

TELEPHONE  : ..…………………………………..PORTABLE : …………………….…………………...………… 

PROFESSION : ..…………………..…………………………………………………………………………………… 

ENSEIGNE COMMERCIALE : ...……………………………………………………………………......................... 

ETES-VOUS EMPLOYE(E) DE L’ADMINISTRATION :      OUI       NON Si oui, préciser laquelle : 
 
 

1.2 – PERSONNE MORALE :  
 

RAISON SOCIALE : ……….………………………………………………………………………………………….. 

ENSEIGNE COMMERCIALE : ………………………………………………………………………………............. 

FORME JURIDIQUE : ...…………………………………. DATE DE CREATION : …...…………………………. 

ADRESSE GEOGRAPHIQUE DU SIEGE : ...………………….....…………………………………………………. 

ADRESSE COURRIER DU SIEGE : ...………………………………………………………………………………. 

REPRESENTANT : Nom : ...……………………………………………………….…………………………………. 

          Prénom : ...…………………………………. Date de naissance : ……………………….......... 

          Fonction : ………………………………………………………………….……………………. 

          Tél : .……………….......... Portable : …………………… Fax :………………….…………… 
 

2   MANDATAIRE (le cas échéant) 
 

NOM : ………………………………………………………………………………………………….......................... 

PRENOMS : ……………………………………………..DATE DE NAISSANCE………………………………….. 

ADRESSE COURRIER : ………………………………………..……………………………………………………... 

…………………………………………………….……………………………………………………………………..

TELEPHONE : .……………………….. PORTABLE : …………………….. FAX : …...…………………………... 
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               N°  AQ 
 

Descriptif du projet 
 

1    Type d’activité aquacole (plusieurs choix possibles) : 
 

    1. Collectage de naissains                             2. Collectage de larve ou post-larves 

    3. Bouturage                                                  4. Elevage en cage flottantes 

          5. Elevage en radeaux                                   6. Elevage en enclos 

    7. Elevage en lignes                                      8. Elevage à terre sans captage d’eau 

     9. Elevage à terre avec captage d’eau         10. Ecloserie ou élevage en circuit fermé 

    11. Autre : ……………………………………………………………………………………… 
 

4    Espèce(s) concernée(s) : 
 

Jusqu'à trois espèces, lister les espèces (nom commercial et nom scientifique) et remplir une feuille ESP 
par espèce. Pour plus de trois espèces, ne remplir qu’une fiche et indiquer la mention « Multi 
spécifique » et donner le nombre approximatif d’espèces concernées : 
 
Nombre : ………………………... 
 
Espèce 1 : ………..……………………………………………………………………………………… 
 
Espèce 2 : ……………………………………………………………………………………………….. 
 
Espèce 3 : ……………………………………………………………………………………………….. 
 

 

 
 

Le déclarant soussigné, certifie l’exactitude de tous les renseignements portés sur cette demande, 
laquelle a été établie en vue d’accorder l’agrément d’aquaculteur professionnel de Polynésie française. 
 
 

Fait à    Le 
 
 

Signature : 
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Détail des espèces                      ESP 
Pour moins de trois espèces remplir une fiche ESP par espèce, pour plus de trois espèces,                       Feuille 

ne remplir qu’une seule fiche ESP avec la mention « Multi spécifique » dans le champ Nom  scientifique.                     …. /…. 
 

Nom scientifique : …………………………………………………………………………………...... 

Nom commercial : …………………………………………………………………………………….. 

Activité(s) correspondante(s) (indiquer les numéros cochés sur le formulaire AQ2) :…………………….. 
 

Origine (plusieurs choix possible) : 
 

1. Filet de pêche    2. Filet de crête ou hoa 

3. Ligne de mono filament   4. Nasse 

5. Piège lumineux    6. Collectage 

7. Ecloserie      8. Autre :………………………………… 

 
 

Destination (plusieurs choix possible) : 
 

1. Consommation humaine   2. Repeuplement 

3. Aliment de fourrage    4. Ornement 

5. Eco-tourisme    6. Autre :…………………………………. 
 

Production : Niveau de production annuelle projeté 
 

 

Survie moyenne (%) 
 

  

Production annuelle 
(poids ou nombre) 

 

 

Densité finale 
(préciser l’unité) 

 

 

 

Répartition par calibre 
 

Calibre / Gamme 
 

% 
  
  
  
  
  

 
 
 

Marché (plusieurs choix possibles) : 

1. Marché local : Quantités = …………………..  2. Export : Quantités = …………………. 

Préciser les proportions de vente prévues   Principaux pays : ………………………. 
Vente aux particuliers à la ferme : …………%  ………………………………………….. 
Magasins / Supermarchés : ………………...%  ………………………………………….. 
Restaurants / Hôtels :……………………….%  ………………………………………….. 
Mareyeurs / Poissonnerie :…………………%  ………………………………………….. 
 Pensions de famille : ………………………..%  ………………………………………….. 
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Liste des pièces à fournir pour une demande d’agrément aquacole 

 
Pour une personne physique :  

 Une copie d'une pièce justificative de l'identité de la personne en cours de validité (carte nationale d'identité, 
passeport) ;  

 Une attestation du numéro TAHITI (code APE relatif à l'aquaculture) ; 
 Un justificatif attestant d'une durée de résidence de plus d'un an en Polynésie française (certificat de résidence, 

quittance EDT ou OPT mentionnant l'adresse géographique exacte) ; 
 Une copie de la carte CPS en cours de validité ; 
 Un dossier technique décrivant la ou les activités d’aquaculture ciblées comprenant au minimum les espèces 

envisagées et leur origine, les méthodes de capture, la destination et le niveau de production attendu;  
 Le cas échéant, les références de l’arrêté portant autorisation d’occupation du domaine public. 

 
Pour une personne morale :  

 Une copie d'une pièce justificative de l'identité du représentant légal de la personne morale en cours de validité 
(carte nationale d'identité, passeport) ;  

 Une copie des statuts actualisés de la personne morale enregistrés à la recette et conservation des hypothèques ;  
 Une attestation du numéro TAHITI (code APE relatif à l'aquaculture) ;  
 Un extrait K bis ;  
 Un justificatif de résidence (quittance EDT ou OPT ou autre mentionnant l'adresse géographique exacte) ;  
 Un dossier technique décrivant la ou les activités d’aquaculture ciblées comprenant au minimum les espèces 

envisagées et leur origine, les méthodes de capture, la destination et le niveau de production attendu ; 
 Le cas échéant, les références de l’arrêté portant autorisation d’occupation du domaine public. 

 
Pour les porteurs de projet, sauf collecteurs et éleveurs de bénitier, les pièces complémentaires suivantes sont à 
fournir :  

 Les justificatifs de l’un des titres ou diplômes ci-après : 
 

a) Une attestation de stage en aquaculture dans un organisme public, d'une durée minimale de 3 mois, visée 
par le maître de stage indiquant l'aptitude à exercer le métier d'aquaculteur dans le domaine ciblé par le porteur 
de projet ; 

 
b) Une attestation de stage ou d'emploi dans un établissement privé à un niveau minimal de technicien durant 
une période minimale de 6 mois dans le domaine de l'aquaculture ; 

 
c) Une formation professionnelle ou de recherche dans une spécificité aquacole ; 

 
d) Un diplôme délivré par des établissements de formation professionnelle, spécialisée ou de recherche dans 
le domaine des sciences de niveau minimal bac + 2. 

 
Pour les éleveurs de bénitiers la pièce complémentaire suivante est à fournir :  

 Une lettre d’intention de vente d’au moins un collecteur.  

 
Cadre réservé à l’administration 

 
Avis technique de la Direction des Ressources Marines et date : 
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                N°  AQ               Demande N°  ODP 
 

 

DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’AQUACULTURE, Y COMPRIS COLLECTAGE ET ELEVAGE DE 

BENITIER (une feuille par activité par parcelle) 
 

 

1    Espèce(s) 
 

2    Objet :       Terrestre    Fluvial   Maritime 
 

3    Type d’activité aquacole pratiqué sur la parcelle (un seul choix possible) 
 

    1. Collectage de naissains                             2. Collectage de larve ou post-larves 

    3. Bouturage                                                  4. Elevage en cage flottantes 

          5. Elevage en radeaux                                   6. Elevage en enclos 

    7. Elevage en lignes                                      8. Captage d’eau pour l’élevage à terre 

     9. Rejet d’eau              10. Elevage à terre 

    11. Autre : ……………………………………………………………………………………… 
 

4    Ile : ……………………………….  Commune : ……………………………………. 
      Lieu : ………………………………………………………………………………………………. 
      Description de l’emplacement de la parcelle : 
      ……………………………………………………………………………………………………... 
      ……………………………………………………………………………………………………… 
       
      Longueur totale : …………… m   Largeur totale : ……………... m 
      Surface totale : ………………m2   Durée souhaitée : ……………… ans 
 

 
Le déclarant soussigné, certifie l’exactitude de tous les renseignements portés sur cette demande, laquelle 
est établie en vue de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public pour des activités 
d’aquaculture. 
 

Fait à    Le 
 

Signature : 
 

 
Cadre réservé à l’administration 

Montant de la redevance : 
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              N°  AQ               Demande N°  ODP 
 

Détail des dimensions des installations de la parcelle           DIM 
 

Collecte – Collectage – Bouturage 
Surface / 

installation 
(m²) 

Nombre 
d’installation 

de ce type 

Profondeur 
moyenne (m) du 

site 

Elevage 
Surface / 

installation 
(m²) 

Nombre 
d’installation 

de ce type 

Profondeur 
moyenne (m) 

du site 
   

   

   

   

   
 

Captage / Pompage 

Surface (m²) Débit (m3 / h) 
Profondeur 

(m) 
Diamètre 
d’entrée 

Diamètre de 
sortie 

Longueur du 
tuyau 

      

      
      

 

 

Rejet 

Dimensions Décantation : O / N 
Traitement physique : 

O / N 
Traitement 

chimique : O / N 
 Surface : ………………….. 

Volume : …………………. 
Préciser : …………… 
……………………… 

Préciser : …………… 
……………………… 

 Surface : ………………….. 
Volume : …………………. 

Préciser : …………… 
……………………… 

Préciser : …………… 
……………………… 

 Surface : …………………. 
Volume : …………………. 

Préciser : …………… 
……………………… 

Préciser : …………… 
……………………… 

 
Moyens d’ancrage 
       Béton : Volume total = ……………. m3

 

       Sac de sables : Nombre = ………….. 
       Tiges vissées : Nombre = ………….. 
       Autre : …………………………………………………………………………………………….. 
 

Accès aux implantations aquacoles : 
A pied :                Par bateau :                  
Par ponton :          Autre : ……………………….……………..  
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Liste des pièces à fournir pour une demande d’occupation du domaine public à des 
fins aquacoles. 

 
        Pour une personne physique 

� Un extrait d’acte d’état civil du demandeur (naissance ou mariage) ; 
� Un certificat de résidence signé par le maire de l’île du lieu d’implantation de l’occupation du domaine 

public souhaitée ; 
 
        Pour une personne morale 

� Les statuts actualisés de la personne morale et les pouvoirs de son représentant ; 
� Un justificatif prouvant le siège de la personne morale en Polynésie française ; 
� Un extrait k bis datant de moins de deux mois ; 

 
        Pour le mandataire (le cas échéant) 

� Une lettre signée du mandataire et du mandant accompagné de leur pièce d’identité  respective. 

 
 
                                                      …………..…………........... 
 
 

� Le titre de propriété ou bail de location (le cas échéant). 

� Le cas échéant, notice d’impact approuvée, autorisation d’installation classée, etc. selon la réglementation 
de l’environnement. 

� Un plan de délimitation du domaine public maritime visé par la direction de l’équipement  le cas échéant. 
� Le plan de situation des installations projetées, incluant une carte de localisation, avec l’identifiant  des 

installations implantées et les coordonnées géographiques de chaque extrémité de la parcelle demandées 
(ex : relevé GPS), la bathymétrie, les voies de navigation, l’emplacement des rivières et émissaires de rejet 
des eaux le cas échéant. 

 

� Le plan détaillé des dimensions des installations projetées comprenant : 
 

 L’emprise totale sollicitée comprenant l’implantation des structures et leurs superficies  nécessaires à 
l’exercice de l’activité projetée dans le domaine public naturel ; 

 Longueur, largeur et hauteur de la structure à implanter ; 

 Le descriptif de l’ancrage de la structure ; 

 Le descriptif de la nature des matériaux utilisés et leur destination ; 

 Les moyens d’accessibilités et leur dimensionnement ; 

 Le descriptif des moyens de signalement de la surface occupée ; 

 Le plan détaillé des réseaux d’adduction et d’évacuation dans le domaine public avec leur 
dimensionnement s’il y a eu lieu (longueur, diamètre), le cas échéant ; 

 Le descriptif technique des installations de pompage et de rejet avec l’indication de leur puissance, le cas 
échéant. 

 

Pour les projets aquacoles portant sur une emprise d’exploitation de plus de 1 000 mètres carrés ou conçus 
pour une production annuelle supérieure à 20 tonnes, fournir également les pièces à la page suivante. 
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Liste des pièces complémentaires à fournir pour les projets aquacoles portant 
sur une emprise d’exploitation de plus de 1 000 mètres carrés ou conçus pour 
une production annuelle supérieure à 20 tonnes : 
 

� Les indications minimales de l’environnement initial (paramètres physico-chimiques et 
écologiques) ; 

 

� L’estimation par espèce de la croissance et de la survie à partir de la mise en élevage jusqu’à la 
récolte et des objectifs de production sur 3 ans ; 

 

� L’évaluation des quantités de déchets et de leur impact sur le milieu, ainsi que les mesures prises 
pour minimiser cet impact ; 

 

� Le schéma d’exploitation prévisionnel incluant le compte prévisionnel sur 3 ans. 

 
 

 
 

Cadre réservé à l’administration 

 

Avis technique de la Direction des Ressources Marines : 


